
SAVOIE AKK&Tt
2025-ETSPA-075

LE D^PARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global

« d6pendance»
pour l'ann6e 2025

EHPAD LES GRILLONS
P61e social 5 rue Jean-Jacques Rousseau

DIRECTION PERSONNESAGEES-PERSONNESHANDICAPEBS /JJ-UU ^.IA-ICS-J

? Finess: 730001278

LE PRESmENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalis^e d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, conb"61e et dispositions penales) et L.314.1 ^ L.351-8relatifs
notamment aux dispositions fmanci^res et au contentieux;

W Le code de 1'action sociale et des families - partie r6glemeataire - notamment articles
R.314-1 aR.314-2 etR.351-1 iR.351-4 ;

VU Le decretn0 2016-1814 du21 d6cembre 2016 relatif aux principes g6n6raux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global d6pendance et aux tarifs joumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sant6 publiqne;

VU Le contrat pluriaiinuel d'objectifs et de moyens 2023-2027 signe Ie 30 d^cembre 2022 avec Ie
Conseil d6partemental et 1'ARS Auvergne-Rh6ne-Alpes ;

VU I/annexe activite de 1'EHPAD les Grillons b Aix les Barns d6posee sur la platefonne de la

CNSA Ie 29 octobre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif 2025
du D6partement);

VU Le decret n°2025-168 du 20 f6vrier 2025 relatif au fmancement des 6tablissements

participant ^ 1'experimentation pr^vue par 1'article 79 de la loi no 2023-1250 du 26 d6cembre 2023
de financement de la s6curit6 sociale pour 2024;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de tnadame la

Directrice g&ierale adjointe du P61e social du Departement;

ARR^TE
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Article 1 - La capacity « h6bergement» de 1'EHPAD Les Grillons est de 87 lits, dont 3 Uts
d'h6bergement temporaire.

Article 2 - Tarification 2025 :

H6bergement permanent
et temporaire

chambre 1 lit

chambre 2 Uts

Tarif « fflouis de 60 ans »

Forfait« d6pendance »

H6bergement permanent

Forfait« d6pendance »
H^bergement temporaire

Tarifs « d6pendance »
GIR 1-2
GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers
et forfait

73,98 €

70,896

96,08 €

220 510,20 €

13 808,86 €

24,10 €
15,30 €
6,49 €

Observations

A compter du lel'avril etjusqu'a publication d'un
nouvel arr@t6

A compter du ler avril etjusqu'A publication d'un

nouvel arr8t6

Vers6 par 1/66 sur 6 mois compte tenu compte
tenu de la mise en place de la fusion des sections
soins et ddpendance ^ compter du lerjuillet 2025

Verse par l/12e et jusqu'^. publication d'un
nouvel arr@te.

L'h^bergement temporaire n'est pas concern^ par
la fusion des sections.

A compter du leravril etjusqu'au 30Juin compte

tenu de la mise en place de la fusion des sections
soins et d6pen.dan.ce h compter du lerjuillet 2025

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arr8t6 doivent parvenir au secretariat du
Tribunal mterr^gional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou ^ 1'egard des personnes et organismes auxquels 11 est notifi6, ^
compterde sa notificatioti.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services d6partementaux du conseil d6pai-temental
de la Savoie, madame la Direcb-ice gen6rale adjointe du Pole social du Departement et Monsieur 1c
Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de l'ex6cution de cet an-etd

qm sera:

- public sur Ie site Internet du D^partement de la Savoie,
- affieh6 dans la Maine et 1'etablissement concem^s.
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